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I. HISTORIQUE DE LA COMPETENCE ASSAINISSEMENT 

La Communauté de Communes Haut Nivernais Val d’Yonne est issu de la fusion des ex-

Communautés de Communes des Vaux d’Yonne et du Val de Sauzay depuis le 1er janvier 

2017. La compétence assainissement n’était alors détenue que par cette dernière. Cette 

compétence est donc désormais détenue, à titre optionnelle, par l’intercommunalité et porte 

sur l’assainissement collectif et non-collectif. 

II. LE TERRITOIRE D’ACTION 

L’exercice de la compétence assainissement s’effectue sur l’ensemble du territoire 

intercommunal, soit 30 communes. Vingt communes sont assainies collectivement via 23 

systèmes d’assainissement et dix communes demeurent assainies de façon individuelles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fraction du territoire intercommunal  

III. L’EXERCICE DES COMPETENCES 

Succinctement, les compétences assainissement s’exercent de la manière suivante : 

III.1) ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

• Exploitation des ouvrages de collecte et de traitement : entretien, maintenance 

électromécanique, hydrocurage des canalisations, etc., 

• Maintien de la continuité du service de collecte des eaux usées auprès des 

usagers : interventions rapides en cas d’obstruction, instruction des demandes 

de raccordement, etc., 

• Réalisation des diagnostics immobiliers dans le cas des cessions immobilières, 

• Maîtrise d’ouvrage et suivi des projets de construction et de réhabilitation, 

• Instruction des demandes de raccordement, 

• Instruction des demandes de travaux, en qualité d’exploitant, à l’attention des 

responsables de projet et entreprises exécutantes. 

III.2) ASSAINISSEMENT NON-COLLECTIF 

• Réalisation des diagnostics immobiliers dans le cas des cessions immobilières, 

• Contrôle de l’existant, 

• Contrôle des projets neufs et de réhabilitation. 
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IV. LE PATRIMOINE ASSAINISSEMENT DE LA COLLECTIVITE 

IV.1) LES UNITES DE TRAITEMENT 

 Le parc de traitement épuratoire de l’intercommunalité est le suivant : 

COMMUNE Type épuration Capacité 

ARMES Infiltration Percolation 350 E.H 

BILLY-SUR-OISY Massif planté de roseaux 350 E.H 

BREUGNON Massif planté de roseaux 2550 E.H 

BREVES Massif planté de roseaux 300 E.H 

CHEVROCHES Massif planté de roseaux 195 E.H 

CLAMECY Ville Boues activées 6 000 E.H 

CLAMECY Pressures Infiltration-percolation 100 E.H 

CORVOL-L'ORGUEILLEUX_TRUCY 
L’ORGUEILLEUX 

Boues activées 1 400 E.H  

COULANGES-SUR-YONNE Boues activées 1 500 E.H 

COURCELLES Massif planté de roseaux 110 E.H 

CRAIN Boues activées 650 E.H 

DORNECY Boues activées 750 E.H 

ENTRAINS-SUR-NOHAIN bourg Massif planté de roseaux 700 E.H 

ENTRAINS-SUR-NOHAIN Château du Bois Massif planté de roseaux 230 E.H 

FESTIGNY Décanteur-digesteur 100 E.H 

OISY_ Bourg Massif planté de roseaux 200 E.H 

OISY_ Paroy Massif planté de roseaux 100 E.H 

OUAGNE Le Plessis Infiltration-percolation 190 E.H 

POUSSEAUX_SURGY Boues activées 417 E.H 

RIX Massif planté de roseaux 190 E.H 

SURGY_LA FORET Infiltration-percolation 250 E.H 

VARZY Boues activées 1 600 E.H  

VILLIERS-SUR-YONNE Infiltration-percolation 320 E.H 

IV.2) LES SYSTEMES DE COLLECTE 

Réseau classé selon la nature de collecte et sa longueur en ml. 

 Séparatif Unitaire Total général 
Nombre de 
pompes (PR) 

ARMES 5 466  5 466 2 

BILLY SUR OISY 3 857  3 857 2 

BREUGNON 3 896  3 896 4 

BREVES 3 737  3 737 2 

CHEVROCHES 2 218  2 218 4 

CLAMECY 25 959 8 243 34 202 36 

CORVOL L'ORGUEILLEUX 7 260  7 260 9 

COULANGES SUR YONNE 2 857 2 888 5 745 8 

COURCELLES 2 106  2 106 8 

CRAIN 837  837 2 

DORNECY 6 342  6 342 4 

ENTRAINS SUR NOHAIN 1 845 6 642 8 487 10 
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ENTRAINS SUR NOHAIN CHATEAU 
DU BOIS 2 338  2 338 

3 

FESTIGNY 1 264  1 264  

OISY 3 568  3 568 4 

OUAGNE 2 745  2 745 4 

POUSSEAUX 2 170  2 170 2 

RIX 3 374  3 374 4 

SURGY 5 311  5 311 5 

TRUCY L'ORGUEILLEUX 3 978  3 978 4 

VARZY 12 004 853 12 856 6 

VILLIERS SUR YONNE 1 770  1 770 4 

Total général 104 902 18 626 123 528 127 

Détail approximatif des linéaires de conduites connues à ce jour (plans existants) 

V. LE DIMENSIONNEMENT DU SERVICE 

V.1) EFFECTIFS 

L’équipe du service assainissement est composée, pour l’année 2022, des effectifs détaillés 

ci-dessous : 

Nom Fonction Cadre Grade 

Emmanuel AUDUBERT Agent d’exploitation assainissement collectif C Agent technique 

Jean-Pierre CLIN Agent d’exploitation assainissement collectif C Adjoint technique 

Maximilien DAPOIGNY 
Agent d’exploitation assainissement collectif 
chargé de contrôle 

C Adjoint technique 

Vincent BERTHELOT Responsable du Pôle Assainissement B Technicien 

Isabelle GODET Agent comptable C 
Adjoint 

administratif 

Jean Claude NKURUNZIZA Responsable Adjoint du Pôle Assainissement B Technicien 

L’accroissement global d’activité, lié au transfert des ouvrages, a vu le transfert d’un agent de 

la Ville de Clamecy en direction de la Communauté de Communes. Le départ d’un agent a 

nécessité également un remplacement. 

Patrimoine exploité : 

- 25 stations d’épuration, 

- 60 ouvrages de pompage, 

- 127 pompes (PR) 

- 130 km de réseau de collecte. 

V.2) MOYENS TECHNIQUES 

V.2.1) Le parc de véhicules  

Immatriculation Marque Modèle Type Remarque 

CB-359-WC Citroën Jumper Utilitaire < 3,5 T  

DS-895-TV Renault Master Utilitaire < 3,5 T  
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DW-324-LR Renault Kangoo Utilitaire léger 
Equipement haute visibilité 
pour intervention 

DN-435-WR Renault Kangoo compact Utilitaire léger 
Equipement haute visibilité 
pour intervention 

DP-771-LR Renault Kangoo Utilitaire léger  

     

V.2.2) Le parc de matériel 

Matériels 

Potence Levage Matériel de levage électrique 

Tondeuse tractée - Débrousailleuse STIHL FS-260-
CE Matériel de levage type palan 

Nettoyeur haute pression Niveau laser pour lever topo 

Cannes de désobstruction Détecteurs de métaux 

Petit outillage Tronçonneuse 

Outillage électroportatif Remorque 500 Kg 

Matériel d’analyse eau Tondeuse autoportée 

Caméra d’inspection x 2 Nettoyeur haute pression thermique 

Il est projeté pour 2023 d’investir dans un camion 3,5 T équipé d’une hydro-cureuse. 

VI. LES PROJETS ET TRAVAUX EXECUTES 

Les visites régulières des ouvrages permettent de limiter les des dysfonctionnements 

éventuels sur les installations et apporter un point de vue global sur le fonctionnement des 

ouvrages. Les principes activités du suivi des installations sont les suivantes : 

- La vidange annuelle des cartes d’huile, des pompes de relèvement ainsi que la 

vérification de leur fonctionnement (débit de pompage, isolement...). 

- Un éventuel nettoyage sous haute pression pour dégraisser les équipements 

(régulateurs de niveau, pompes, parois). 

- La vérification des intensités et du fonctionnement automatique des postes de 

relèvement. 

- Le contrôle des organes électriques, disjoncteurs magnétothermiques, etc.. 

- Le vérification des connexions électriques. 

Les pompes sont des actionneurs comportant une partie mécanique. De ce fait, il est 

souhaitable de conserver les liaisons mécaniques dans un environnement optimal, avec le 

minimum de frottement. 

VI.1) ASSAINISSEMENT DE COURCELLES 

Les travaux de raccordement en domaine privé ont pu faire l’objet d’une réception en bonne 

et due forme en 2022.  

Le réseau de collecte est d’une longueur de 1 800 ml et comporte 3 postes de relèvement 

intermédiaires afin de véhiculer les eaux usées domestiques jusqu’à la nouvelle station 

d’épuration d’une capacité de 110 équivalents-habitants. 

VI.2) REHABILITATION PARTIELLES 

VI.2.1) Travaux sur la station d’épuration et réseaux de collecte de CORVOL 

L’ORGUEILLEUX- 

• Renouvellement roues pont Clarificateur, 



Communauté de Communes Haut Nivernais Val d’Yonne – Pôle Assainissement 

Rapport d’activité 2022  Page 6/22 

• Contrôle visuel des effluents, 

• Contrôle de l’armoire électrique (différentiels, protections, relayage, 

automatismes, etc.) 

• Test d’isolement des moteurs électriques, 

• Contrôle des niveaux d’huile des moteurs, 

• Vérification des moteurs et des groupes surpresseurs, 

• Vérification de l’étanchéité, 

• Vérification des parties hydrauliques (canalisation, robinets, vannes, clapets…) 

VI.2.2) Travaux sur la station d’épuration et réseaux de collecte de COULANGES 

SUR YONNE 

MESURES ET RELEVES : 

 Essai Visuel Contrôle auditif Remarques 

Pompe 1 Oui Bon ok  

Pompe 2 Oui Bon ok  

Débitmètre EB Oui Bon ok  

Turbine Oui OK ok  

Dégrilleur Oui Mauvais ok Présence d’huile 

Pompe recirculation 1 Oui  ok  

Pompe recirculation 2 Oui  ok  

Pont Clarif Oui  ok  

Racleur graisse Oui Moyen ok Manque un racleur 

• Terrassement séparation EDF Camping 

• Réhabilitation PR Camping 

VI.2.3) Travaux sur la station d’épuration d (’ENTRAINS SUR NOHAIN, et hameau 

de Château du Bois 

• Renouvellement pompe de relèvement N°2 et création d’un enclos autour du 

poste. 

• Création regard de visite et remise à niveau de tampons. 

• Contrôle visuel des effluents, 

• PR – Renouvelle Route Château du bois, 

• Contrôle de l’armoire électrique (différentiels, protections, relayage, 

automatismes, etc.) 

• Test d’isolement des moteurs électriques, 

• Contrôle des niveaux d’huile des moteurs, 

• Vérification des moteurs et des groupes surpresseurs, 

• Vérification de l’étanchéité, 

• Vérification des parties hydrauliques (canalisation, robinets, vannes, clapets…) 

VI.2.4) Travaux sur la station d’épuration et réseaux de collecte de CLAMECY 

• Installation Pivot Portail, 

• Maintenance préventif des équipements électroniques, 

• Réparation conduite Route d’Armes (GAZ) 

• Remise à niveau de tampons Avenue St Exupéry (construction Aldi) 
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MESURES ET RELEVES : 

 Essai Etat Contrôle auditif Remarques 

Pompe 1 87 m3/h Moyen ok  

Pompe 2 90m3/h Moyen ok  

Débitmètre EB Oui Bon ok  

Dégrilleur Oui Bon Non  

Débitmètre Bypass Oui Bon Non  

Tamis compacteur Oui Moyen ok  

Agitateur contact Oui Bon ok  

Agitateur 1 Oui Bon ok  

Agitateur 2 Oui Bon ok  

Surpresseur 1 Oui Bon ok  

Surpresseur 2 Oui Bon ok  

Sonde rédox Oui Moyen ok Etalonnée 

Pont Clarificateur Oui Bon ok  

Débitmètre rejet Oui Bon ok  

Ppe rec 1 Oui Bon ok  

Ppe rec 2 Oui Bon ok  

Ponpe colature Oui Bon ok  

Pompe extraction Oui Bon ok  

Pompe Polyblend Oui Moyen ok  

Table égouttage Oui Bon ok  

Pompe sortie Table Oui Bon ok  

Pompe déphosphatation Oui Moyen ok  

Ventilateur Local Oui Bon ok  

Aspiration silo Oui Bon ok  

Agitateur silo Oui Bon ok  

 

La pompe est protégée par un vernis qui est l’isolant de la carcasse. Au fil du temps, ce vernis 

se dégrade jusqu’à ne plus protéger le moteur, alors celui-ci risque fortement de ne plus 

fonctionner. 

De même, le presse-étoupe assurant l’étanchéité entre le moteur et le câble d’alimentation 

doit être en bon état, l’infiltration d’eau dégradant de façon accélérée le vernis protégeant le 

moteur. Il convient donc de surveiller l’évolution de l’isolement du moteur afin de ne pas être 

pris de court par une panne.  

VI.2.5) Travaux sur la station d’épuration et réseaux de collecte de DORNECY 

• Etude diagnostic réseau (Bourg) 

• Nettoyage par haute pression  

• Contrôle du bon fonctionnement des organes électromécaniques 

• Vérification des parties hydrauliques (canalisation, robinets, vannes, clapets…) 

VI.2.6) Travaux sur la station d’épuration et réseaux de VARZY, SURGY, CRAIN, 

RIX, TRUCY L’ORGUEILLEUX, OISY 

• Renouvellement roues pont Clarificateur, 

• Contrôle visuel des effluents, 

• Contrôle de l’armoire électrique (différentiels, protections, relayage, 

automatismes, etc.) 

• Test d’isolement des moteurs électriques, 

• Contrôle des niveaux d’huile des moteurs, 

• Vérification des moteurs et des groupes surpresseurs, 
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• Vérification de l’étanchéité, 

• Vérification des parties hydrauliques (canalisation, robinets, vannes, clapets…) 

• Remplacement transmetteurs sonde débitmètres sortie (STEP Varzy) 

MESURES ET RELEVES SURGY  : 

 Essai Etat Contrôle auditif Remarques 

Pompe 1 Oui Moyen ok  

Pompe 2 Oui moyen ok  

Débitmètre EB Oui moyen   

Turbine Oui bon ok  

Pompe recirculation Oui non fait ok  

Pompe extraction Non non fait  ne fonctionne pas 

     

VI.2.7) SDAI et étude de faisabilité-réaménagement traitement des boues-STEU 

de Clamecy 

Le schéma directeur d’assainissement est en cours sur le territoire de la Communauté de 

Communes Haut Nivernais Val d’Yonne.  

Campagne Nappe Basse :  

La proposition d’implantation des 

points établie par commune à partir 

des premières investigations de 

terrain réalisées. Celle-ci pourra 

éventuellement être modifiée en 

fonction des contraintes de terrain, 

notamment si certains bassins 

versants nous paraissent 

présenter un débit trop faible pour 

une mesure fiable. 

 

Etude de faisabilité – réaménagement traitement boues : 

La station d’épuration de Clamecy dispose actuellement d’une 

filière de traitement des boues de type épaississement. Les 

boues sont ensuite stockées puis épandues. 

La crise sanitaire a engendré des contraintes vis-à-vis de 

l’épandage de boues liquides, obligeant la Communauté de 

Communes à mettre en œuvre une installation de 

déshydratations mobile sur son site. De plus, la pérennité de 

l’épandage est remise en question à travers les projets 

d’évolution réglementaire à l’échelle nationale. 

Ces perspectives ont conduit la Communauté de Communes à vouloir s’engager dans un 

réaménagement de la filière boue actuelle. 

- Objectifs du programme 

Le programme de travaux a pour l’objectif le réaménagement de la filière de traitement des 

boues de la station de clamecy.  
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Ce réaménagement comprend : 

1. Création d’un nouveau local de déshydratation des boues (centrifugeuse ou presse à 

vise ; 

2. Création d’une aire de stockage pour benne ; 

3. Création d’un volume tampon pour acceptation de boues extérieures. 

Les contraintes associées vis-à-vis de la sécurité du personnel et en particulier, les besoins 

de ventilation ou de désodorisation sont également à prendre en compte. 

Ces travaux permettront : 

1. De rendre compatibilité la filière boues avec d’autres solutions d’élimination que 

l’épandage. 

2. De proposer une alternative à l’épandage aux autres petites unités de traitement 

localisées à proximité ; 

L’étude de faisabilité permettra de déterminer quelles technologies de traitement permettent 

d’atteindre les objectifs de performances fixé et quelles sont les avantages et inconvénients. 

VII. LES INDICATEURS D’ACTIVITE 

VII.1) LES CONTROLES DE CESSIONS IMMOBILIERES 

 VII.1.1) Diagnostics assainissement collectif 

Le service a procédé à 159 contrôles relatifs à des immeubles et résidences relevant de 

l’assainissement collectif en 2022. 

 VII.1.2) Diagnostics assainissement non-collectif 

La loi sur l’eau du 30/12/2006 prévoit, lors de la vente d’un immeuble à usage d’habitation, 

l’obligation de procéder à un diagnostic technique des installations d’assainissement non 

collectif. 

Ces diagnostics ont porté sur 64 contrôles en 2022. 

- Contrôle de conception et d’implantation (CCI) 

Ce contrôle intervient au niveau de l’instruction des 

différents documents d'urbanisme (Certificat d'Urbanisme, 

Permis de Construire, Permis d'Aménager, Déclaration de 

Travaux) pour les logements neufs ou existants en fonction 

du type de demande mais également lorsque les 

propriétaires ont un projet de réhabilitation du dispositif 

sans demande d'urbanisme.  

Le contrôle de conception consiste à donner un avis sur le 

projet d'assainissement qui est envisagé après vérification 

de l'adaptation de la filière aux différentes contraintes de 

sol, de topographie, de dimensionnement, … 

A chaque instruction de dossier, le SPANC formule un avis valant autorisation sur le projet qui 

pourra être favorable, favorable sous réserves ou défavorable. Cet avis est notifié par courrier 

au pétitionnaire, au maire de la commune concernée et à la Direction Départemental des 

Territoires (dans le cadre de permis de construire). 



Communauté de Communes Haut Nivernais Val d’Yonne – Pôle Assainissement 

Rapport d’activité 2022  Page 10/22 

- Contrôle de bonne exécution des travaux (CBE) 

Le contrôle de réalisation ou de bonne exécution, donne lieu à une 

visite systématique sur place, avant tout recouvrement des 

ouvrages composant le dispositif. Il permet de vérifier le respect 

de l'avis de conception et la bonne mise en œuvre de l'installation 

selon les prescriptions techniques règlementaires. 

A l'issue de ce contrôle un rapport de visite est adressé au 

propriétaire de l'installation. Ce rapport décrit le dispositif réalisé 

et indique les travaux complémentaires éventuels à effectuer. 

Au cours de l’année 2022, 5 contrôles de conception et de 

réalisation ont été effectués. 

 

9 communes ne disposent pas d’assainissement collectif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note explicative : Les zonages réalisés au début des années 99- 2000 par toutes les 

communes de (ex CCVS) permettent de délimiter les habitations destinées à être desservis 

par un assainissement collectif et celles qui resterons en assainissement non collectif. Cette 

délimitation s’appuie sur une étude technique et financière permettant de mettre en évidence 

la solution la plus appropriée en fonction du contexte. 

Les zonages ont fait apparaitre un intérêt à réaliser des assainissements collectifs sur les 

bourgs de la Chapelle Saint André, Menou, Villiers le Sec, Chivres, hameau de Buzy, Buisson, 

Dordres, et Sauzay étant donné la densité des habitations et faible surface disponible pour la 

réalisation d’assainissement autonome. 

Depuis la création de la CCVS, les priorités se sont portées sur l’achèvement des réseaux sur 

les bourgs de Varzy et de Corvol l’Orgueilleux. En 2013, les travaux de construction de la 

nouvelle station d’épuration de Varzy ne répondant plus aux exigences de rejets ont débutés. 

Quelques études complémentaires seront réalisées dans le cadre du schéma directeur en 

cours pour définir les besoins de manière précise lors de la révision du zonage 

d’assainissement. 

Ces travaux permettront de garantir un service aux usagers de ces bourgs qui sont dans 

l’attente depuis plus 23 ans maintenant. La Communauté de Communes affiche, dans les 

réalisations en cours et dans ses projets futurs, une forte volonté de garantir l’accès au service 

d’assainissement aux habitations concernées. 
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VII.2) L’INSTRUCTION DES DEMANDES DE TRAVAUX (DT/DICT) 

L’exploitation des réseaux de collecte des eaux usées impose à la collectivité de déclarer les 

linéaires de réseaux et de répondre à toute demande de travaux réalisés dans un périmètre 

proche des infrastructures déclarées. L’objectif est ainsi de limiter tout risque de dégradation 

du patrimoine enterré. Chaque demande doit être instruite dans un délai de 9 jours avec 

production d’un récépissé de réponse accompagné d’un plan de situation à l’échelle. 

L’année 2022 a généré 293 demandes pour lesquelles une réponse a été apportée 

systématiquement. 

VII.3) LES INTERVENTIONS TECHNIQUES ET HYDROCURAGE DES RESEAUX 

La maintenance curative des collecteurs d’eaux usées a généré 40 interventions de curage 

pour l’année 2022. 

VII.4) LES CHIFFRES CLES DU RECOUVREMENT DE LA REDEVANCE ASSAINISSEMENT 

L’exercice 2022 a permis de mettre en recouvrement la redevance assainissement suivant les 

éléments clés détaillés ci-dessous : 

Tarification intercommunale applicable à l’ensemble des usagers desservis 

collectivement 

• Part fixe (abonnement) : 59 € TTC/an par foyer raccordé au réseau de collecte 

des eaux usées, 

• Part variable : 1 € TTC/m3 consommé, déclaré par les entités publiques en 

charge de l’adduction et de la distribution d’eau potable (Syndicat 

Intercommunal d’Adduction d’Eau de la Bourgogne Nivernaise, Syndicat 

Intercommunal d’Adduction d’Eau Charles Chaigneau, Régie des Eaux Puisaye 

Forterre, Veolia, Commune de Dornecy, etc.). 

Assiette de recouvrement par commune 

 Nbr 
abonnés 

Volume 
en m3 

  Nbr 
abonnés 

Volume en 
m3 

Armes 134 6152  Entrains sur 
Nohain 

544 30102 

Billy sur Oisy 241 13030  Festigny 32 1487 

Breugnon 99 6462  Oisy 174 9074 

Brèves 136 7147  Ouagne 51 4387 

Chevroches 78 3518  Pousseaux 138 7601 

Clamecy 1975 257510  Rix 99 6810 

Corvol 309 23204  Surgy la Forêt 568 15014 

Coulanges sur Yonne 340 18561  Trucy 167 8568 

Crain 213 12440  Varzy 652 52964 

Dornecy 320 14457  Villiers sur Yonne 96 3991 

    TOTAL 6 366 493 445 

20 communes assainies collectivement (soumises au recouvrement de la tarification 

assainissement) dont : 

- 3 communes en délégation : ARMES, CLAMECY et CHEVROCHES, 
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- 17 communes en régie : BILLY/OISY, BREUGNON, BREVES, CORVOL, COULANGES, 

CRAIN, DORNECY, ENTRAINS, FESTIGNY, OISY, OUAGNE, POUSSEAUX, RIX, SURGY, 

TRUCY, VARZY et VILLIERS SUR YONNE. 

Le nombre total d’usagers mis en recouvrement pour l’exercice 2022 a été d’un peu moins de 

6 400 pour 494 000 m3 d’eau distribués. 

VII.5) LA CONFORMITE REGLEMENTAIRE DES STATIONS D’EPURATION 

 

COMMUNE Conformité 

Performance Equipement 

ARMES OUI OUI 

BILLY-SUR-OISY OUI OUI 

BREUGNON OUI OUI 

BREVES OUI OUI 

CHEVROCHES Non-évaluée 

CLAMECY_ville NON OUI 

CLAMECY_Pressures Non-évaluée 

CORVOL-L'ORGUEILLEUX_TRUCY L’ORGUEILLEUX OUI OUI 

COULANGES-SUR-YONNE Non-évaluée 

CRAIN Non-évaluée 

DORNECY 
(Absence données d’autosurveillance) 

NON NON 

ENTRAINS-SUR-NOHAIN_bourg OUI OUI 

ENTRAINS-SUR-NOHAIN_Château du Bois 
(Absence données d’autosurveillance) 

NON NON 

FESTIGNY Non-évaluée 

OISY_Bourg OUI OUI 

OISY_Paroy Non-évaluée 

OUAGNE_Le Plessis Non-évaluée 

POUSSEAUX_SURGY 
(Mauvaises performances) 

NON NON 

RIX OUI OUI 

SURGY_LA FORET OUI OUI 

VARZY OUI OUI 

VILLIERS-SUR-YONNE OUI OUI 

 

VII.5.1) Mesures d’urgence COVID-19 – Interdiction d’épandage des boues 

La crise sanitaire a engendré des contraintes vis-à-vis de 

l’épandage de boues liquides, obligeant la Communauté de 

Communes à mettre en œuvre une installation de déshydratation 

mobile sur son site (Arrêté du 30 Avril 2020 précisant les modalités 

d’épandage des boues issues du traitement des eaux usées 

pendant la période de COVID-19. De plus, la pérennité de 

l’épandage est remise en question à travers les projets d’évolution 

réglementaire à l’échelle nationale.  

Mise en œuvre d’une solution alternative de déshydratation sous 
forme pâteuse et évacuation sur plateforme de compostage 
(procédé hygiénisant avec montée en température). L’Agence de 
l’Eau Seine Normandie apporte son soutien financier en termes 
d’aide de 70%. 
Interdiction d’épandage des boues n’ayant pas reçu de traitement hygiénisant. 

Stations concernées en 2022 : CLAMECY et VARZY. 
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Mise en œuvre d’une solution alternative de déshydratation sous forme pâteuse et évacuation 

sur plateforme de compostage (procédé hygiénisant avec montée en température STEP de 

Clamecy). 

Solutions pour les boues de la station d’épuration de Varzy : 

Objectif : Chaulage pour épandage en été 2022. 

Le chaulage des boues liquides, une solution adaptée 

lorsque l’installation d’une unité de déshydratation des boues 

est impossible. 

Le lait de chaux va réagir à la boue liquide et va abattre la 

charge bactérienne présente naturellement dans les boues.  

Cette technique, novatrice, nécessite une grande technicité 

et un certain savoir-faire. 

VII.6) LES AIDES FINANCIERES A LA QUALITE D’EXPLOITATION 

• Aspects financiers : 

Mise en œuvre d’une solution alternative de déshydratation sous forme pâteuse et évacuation 

sur plateforme de compostage (procédé hygiénisant avec montée en température). L’Agence 

de l’Eau Seine Normandie n’a pas apporté son soutien financier en termes d’aide en 2022.  

Sites Coût 2022 Montant subventions 

CLAMECY 87 718.22 € TTC  

 
0.00 € TTC  

VARZY  39 024.98 € TTC   

  

TOTAL 126 743 € TTC 0.00 € TTC 

A noter : L’Arrêté du 7 février 2023, abrogeant l’arrêté du 30 Avril 2020 précisant les modalités 

d’épandage des boues issues du traitement des eaux usées urbaines pendant la période de 

covid-19. 

 

VIII. L’EXECUTION BUDGETAIRE  

VIII.1) LE BUDGET ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF CA 2022 

Compte administratif 2022 

EXECUTION DU BUDGET 

II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II 
VUE D’ENSEMBLE A1 

 

 
DEPENSES RECETTES 

SOLDE D’EXECUTION 

(1) 

REALISATIONS 

DE L’EXERCICE 

(mandats et 
titres) 

Section d’exploitation 
 

A 1 242 592,55 
 

G 1 144 466,04 
 

G-A -98 126,51 

Section d’investissement 
 

B 457 046,56 
 

H 666 225,05 
 

H-B 209 178,49 

 

 

REPORTS DE 

L’EXERCICE 

N-1 

Report en section 

d’exploitation (002) 

C 226 031,89 
(si déficit) 

I 0,00 
(si excédent) 

Report en section 

d’investissement (001) 

D 0,00 
(si déficit) 

J 68 288,05 
(si excédent) 

 

  
DEPENSES 

 
RECETTES 

SOLDE D’EXECUTION 

(1) 

TOTAL (réalisations + reports) P= 

A+B+C+D 
1 925 671,00 

Q= 

G+H+I+J 
1 878 979,14 

 
=Q-P -46 691,86 

 

 

RESTES A REALISER A 

Section d’exploitation 
 

E 0,00 
 

K 0,00 

Section d’investissement 
 

F 172 675,00 
 

L 368 949,00 REPORTER EN N+1 (2) 

 TOTAL des restes à réaliser à  
= E+F 172 675,00 

 
= K+L 368 949,00  reporter en N+1 

 

 
DEPENSES RECETTES 

SOLDE 

D’EXECUTION (1) 

 

RESULTAT 

CUMULE 

Section d’exploitation 
 

= A+C+E 1 468 624,44 
 

= G+I+K 1 144 466,04 -324 158,40 

Section 

d’investissement 

 
= B+D+F 629 721,56 

 
= H+J+L 1 103 462,10 473 740,54 

 
TOTAL CUMULE 

= 2 098 346,00 = 2 247 928,14 149 582,14 
 A+B+C+D+E+F  G+H+I+J+K+L  
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DEPENSES D’EXPLOITATION 

II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II 
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2 

 

Chap. Libellé Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-1) 

Crédits employés (ou restant à employer)  
Crédits 

annulés (1) 
 

Mandats émis 
Charges 

rattachées 

Restes à 

réaliser au 

31/12 

011 Charges à caractère général 433 950,00 358 148,31 74 437,32 0,00 1 364,37 

012 Charges de personnel, frais assimilés 283 931,00 264 217,02 0,00 0,00 19 713,98 

014 Atténuations de produits 59 000,00 0,00 37 615,01 0,00 21 384,99 

65 Autres charges de gestion courante 15 700,00 11 777,20 0,00 0,00 3 922,80 

Total des dépenses de gestion courante 792 581,00 634 142,53 112 052,33 0,00 46 386,14 

66 

67 

68 

Charges financières 

Charges exceptionnelles 

Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 

33 500,00 

5 000,00 

0,00 

21 972,61 

3 559,58 

0,00 

7 092,11 

0,00 

0,00 

0,00 

4 435,28 

1 440,42 

0,00   

69 

022 

Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 

Dépenses imprévues 

0,00 

0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

    

Total des dépenses réelles d’exploitation 831 081,00 659 674,72 119 144,44 0,00 52 261,84 

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00     

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 465 000,00 463 773,39   1 226,61 

043 Opérat° ordre intérieur de la section 

(uniquement en M44) (4) 

0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 465 000,00 463 773,39   1 226,61 

TOTAL 1 296 081,00 1 123 448,11 119 144,44 0,00 53 488,45 

Pour information 
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1 

226 031,89     

 

Chap. Libellé  
Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-1) 

Crédits employés (ou restant à employer)  
Crédits 

annulés 
 

Titres émis 
Prod. 

rattachées 

Restes à 

réaliser au 

31/12 

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

70 Ventes produits fabriqués, prestations 540 000,00 377 784,15 168 581,18 0,00 -6 365,33 

73 Produits issus de la fiscalité(5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74 Subventions d'exploitation 46 108,51 75 853,00 33 584,12 0,00 -63 328,61 

75 Autres produits de gestion courante 413 000,00 311 785,81 0,00 0,00 101 214,19 

Total des recettes de gestion courante 999 108,51 765 422,96 202 165,30 0,00 31 520,25 

76 

77 

78 

Produits financiers 

Produits exceptionnels 

Reprises sur provisions et dépréciations (2) 

0,00 

6 000,00 

0,00 

0,00 

13 027,78 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

-7 027,78 

0,00   

Total des recettes réelles d’exploitation 1 005 108,51 778 450,74 202 165,30 0,00 24 492,47 

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 163 850,00 163 850,00   0,00 

043 Opérat° ordre intérieur de la section 

(uniquement en M44) (4) 

0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d’ordre d’exploitation 163 850,00 163 850,00   0,00 

TOTAL 1 168 958,51 942 300,74 202 165,30 0,00 24 492,47 

Pour information 
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1 

0,00     
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RECETTES D’EXPLOITATION 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 

II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II 
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3 

 

Chap. Libellé 
Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-1) 
Mandats émis 

Restes à réaliser 

au 31/12 

Crédits annulés 

(1) 

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Total des opérations d’équipement 781 458,00 73 039,17 172 675,00 535 743,83 

Total des dépenses d’équipement 781 458,00 73 039,17 172 675,00 535 743,83 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement 9 156,00 9 156,00 0,00 0,00 

16 Emprunts et dettes assimilées 154 500,00 153 911,34 0,00 588,66 

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

020 Dépenses imprévues 0,00    

Total des dépenses financières 163 656,00 163 067,34 0,00 588,66 

45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 125 896,00 57 090,05 0,00 68 805,95 

Total des dépenses réelles d’investissement 1 071 010,00 293 196,56 172 675,00 605 138,44 

040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 163 850,00 163 850,00  0,00 

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d’ordre d’investissement 163 850,00 163 850,00 
 0,00 

TOTAL 1 234 860,00 457 046,56 172 675,00 605 138,44 

Pour information 

D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1 

0,00    

 

Chap. Libellé Crédits ouverts 

(BP+DM+RAR N-1) 
Titres émis 

Restes à réaliser 

au 31/12 
Crédits annulés 

13 Subventions d'investissement 378 807,00 115 617,12 222 533,00 40 656,88 

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d’équipement 378 807,00 115 617,12 222 533,00 40 656,88 

10 Dotations, fonds divers et réserves 26 019,66 55 083,04 6 700,00 -35 763,38 

106 Réserves (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes financières 26 019,66 55 083,04 6 700,00 -35 763,38 

45… Total des opérations pour le compte de tiers 

(4) 

218 350,00 31 751,50 139 716,00 46 882,50 

Total des recettes réelles d’investissement 623 176,66 202 451,66 368 949,00 51 776,00 

021 Virement de la section d'exploitation (2) 0,00    

040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 465 000,00 463 773,39  1 226,61 

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d’ordre d’investissement 465 000,00 463 773,39  1 226,61 

TOTAL 1 088 176,66 666 225,05 368 949,00 53 002,61 

Pour information 

R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1 

68 288,05    
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1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1) 

 

 

 

 

 INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 

163 850,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

173 006,00 

0,00 

0,00 

153 911,34 

 
0,00 

73 039,17 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

57 090,05 

0,00 

0,00 

13 Subventions d'investissement 9 156,00 

 14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires 

15 Provisions pour risques et charges (5) 

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non 153 911,34 
 budgétaire)  

 18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 

 Total des opérations d’équipement 73 039,17 

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 

22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 

26 Participations et créances rattachées 0,00 

27 Autres immobilisations financières 0,00 

 28 Amortissement des immobilisations(reprises) 

29 Dépréciation des immobilisations 

39 Dépréciat° des stocks et en-cours 

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 57 090,05 

 481 Charges à répartir plusieurs exercices 

3… Stocks 0,00 

Dépenses d’investissement –Total 293 196,56 163 850,00 457 046,56 

 

 1 468 624,44 TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 

 457 046,56 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 
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2 – TITRES EMIS (Y COMPRIS SUR LES RESTES A REALISER N-1) 

 

 

 

 

 
EXPLOITATION Opérations réelles (1) 

Opérations d’ordre 

(2) 
TOTAL 

013 Atténuations de charges 0,00  0,00 

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00 

70 Ventes produits fabriqués, prestations 546 365,33  
546 365,33 

71 Production stockée (ou déstockage)(3)  0,00 0,00 

72 Production immobilisée 0,00 0,00 

73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00  0,00 

74 Subventions d'exploitation 109 437,12 109 437,12 

75 Autres produits de gestion courante 311 785,81 311 785,81 

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 

77 Produits exceptionnels 13 027,78 163 850,00 176 877,78 

78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00 

79 Transferts de charges  0,00 0,00 

Recettes d’exploitation – Total 980 616,04 163 850,00 1 144 466,04 

 

 
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) 

Opérations d’ordre 

(2) 
TOTAL 

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 55 083,04 0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

55 083,04 

115 617,12 

0,00 

0,00 

0,00 

 
0,00 

0,00 

162,06 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

463 611,33 

0,00 

0,00 

31 751,50 

0,00 

0,00 

0,00 

13 Subventions d'investissement 115 617,12 
 14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires 

15 Provisions pour risques et charges (4) 

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non 0,00 
 budgétaire)  

 18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 

20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 

162,06 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

463 611,33 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 
26 Participations et créances rattachées 0,00 
27 Autres immobilisations financières 0,00 

 28 Amortissement des immobilisations 

29 Dépréciation des immobilisations (4) 

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4) 

45… Opérations pour compte de tiers (6) 31 751,50 

 481 Charges à répartir plusieurs exercices 

491 Dépréciations des comptes de clients 

3… Stocks 0,00 

Recettes d’investissement – Total 202 451,66 463 773,39 666 225,05 

 

 0,00 AFFECTATION AUX COMPTES 106 
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III 
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2 

 

Chap/ 

art(1) 

Libellé (1) 
Crédits 

ouverts 

(BP+DM+RAR N-1) 

Crédits employés (ou restant à employer)  
Crédits 

annulés 
 

Titres émis 
Produits 

rattachés 

Restes à 

réaliser au 

31/12 

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

64198 Autres remboursements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

70 Ventes produits fabriqués, prestations 540 000,00 377 784,15 168 581,18 0,00 -6 365,33 

70128 

70611 

706121 

7062 

7068 

7084 

Autres taxes et redevances 

Redevance d'assainissement collectif 

Redevance modernisation des réseaux 

Redevances assainissement non collectif 

Autres prestations de services 

Mise à disposition de personnel facturée 

10 000,00 

450 000,00 

41 000,00 

19 000,00 

20 000,00 

0,00 

8 298,46 

302 921,19 

27 802,50 

13 550,00 

25 212,00 

0,00 

0,00 

152 732,38 

15 848,80 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

1 701,54 

-5 653,57 

-2 651,30 

5 450,00 

-5 212,00 

0,00 

73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74 Subventions d'exploitation 46 108,51 75 853,00 33 584,12 0,00 -63 328,61 

741 

748 

Primes d'épuration 

Autres subventions d'exploitation 

35 000,00 

11 108,51 

0,00 

75 853,00 

33 584,12 

0,00 

0,00 

0,00 

1 415,88 

-64 744,49 

75 Autres produits de gestion courante 413 000,00 311 785,81 0,00 0,00 101 214,19 

757 

7588 

Redevances des fermiers, concession.. 

Autres 

400 000,00 

13 000,00 

308 899,32 

2 886,49 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

91 100,68 

10 113,51 

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 

(a) = 70+73+74+75+013 

999 108,51 765 422,96 202 165,30 0,00 31 520,25 

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

77 Produits exceptionnels (c) 6 000,00 13 027,78 0,00 0,00 -7 027,78 

7711 

7718 

773 

775 

778 

Dédits et pénalités perçus 

Autres produits except. opérat° gestion 

Mandats annulés (exercices antérieurs) 

Produits des cessions d'immobilisations 

Autres produits exceptionnels 

0,00 

6 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

8 727,28 

3 000,00 

1 300,50 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

6 000,00 

-8 727,28 

-3 000,00 

-1 300,50 

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) 

(4) 
0,00 0,00   0,00 

TOTAL DES RECETTES REELLES 
=a+b+c+d 

1 005 108,51 778 450,74 202 165,30 0,00 24 492,47 

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 163 850,00 163 850,00   0,00 

777 

778 

Quote-part subv invest transf cpte résul 

Autres produits exceptionnels 

163 850,00 

0,00 

163 850,00 

0,00 

  0,00 

0,00 

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00   0,00 

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 163 850,00 163 850,00   0,00 

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE 

L’EXERCICE 
(=Total des opérations réelles et d’ordre) 

1 168 958,51 942 300,74 202 165,30 0,00 24 492,47 

Pour information 
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1 

0,00  
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06/06/2023 Situation budgétaire 1 / 3 

 
Nomenclature Budget total Réalisé total %Réalisé 

Dépense 1 296 081,00 1 242 592,55 95,87 

Fonctionnement 1 296 081,00 1 242 592,55 95,87 

Ch. - 011 Charges à caractère général 433 950,00 432 585,63 99,69 

Art. - 6061 Fournitures non stockables (eau, énergie, ...) 120 000,00 69 559,52 57,97 

Art. - 6062 Produits de traitement 7 500,00 7 723,92 102,99 

Art. - 6063 Fournitures d’entretien et de petit équipement 8 000,00 8 090,18 101,13 

Art. - 6064 Fournitures administratives 1 000,00 626,84 62,68 

Art. - 6066 Carburants 10 000,00 10 891,25 108,91 

Art. - 6068 Autres matières et fournitures 1 500,00 39,85 2,66 

Art. - 611 Sous-traitance générale 15 000,00 11 597,28 77,32 

Art. - 61521 Bâtiments publics 187 000,00 240 246,41 128,47 

Art. - 61523 Réseaux 18 000,00 17 913,11 99,52 

Art. - 61528 Autres 3 000,00 1 443,04 48,10 

Art. - 61551 Matériel roulant 5 000,00 5 763,24 115,26 

Art. - 61558 Autres biens mobiliers 
 

140,16 
 

Art. - 6156 Maintenance 4 200,00 10 357,98 246,62 

Art. - 6222 Commissions pour recouvrement de la redevance d'assainisseme 9 000,00 12 214,21 135,71 

Art. - 6228 Divers 10 000,00 10 194,59 101,95 

Art. - 6251 Voyages et déplacements 
 

155,15 
 

Art. - 6257 Réceptions 250,00 221,67 88,67 

Art. - 6261 Frais d'affranchissement 500,00 234,72 46,94 

Art. - 6262 Frais de télécommunications 18 000,00 10 764,21 59,80 

Art. - 627 Services bancaires et assimilés 200,00 262,69 131,35 

Art. - 6281 Concours divers (cotisations) 5 000,00 3 461,46 69,23 

Art. - 6287 Remboursements de frais 300,00 
  

Art. - 6354 Droits d’enregistrement et de timbre 500,00 
  

Art. - 6378 Autres taxes et redevances 10 000,00 10 684,15 106,84 

Ch. - 012 Charges de personnel et frais assimilés 283 931,00 264 217,02 93,06 

Art. - 6218 Autres personnels extérieurs 21 950,00 9 046,14 41,21 

Art. - 6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 800,00 804,46 100,56 

Art. - 6336 Cotisations au centre national et aux centres de gestion de 3 500,00 4 361,57 124,62 

Art. - 6411 Salaires, appointements, commissions de base 110 000,00 76 490,39 69,54 

Art. - 6412 Congés payés 1 500,00 1 080,00 72,00 

Art. - 6413 Primes et gratifications 58 000,00 89 163,21 153,73 

Art. - 64141 Indemnité inflation 10 000,00 
  

Art. - 64148 Autres indemnités et avantages divers 1 050,00 4 033,55 384,15 

Art. - 6415 Supplément familial 2 100,00 1 524,30 72,59 

Art. - 6451 Cotisations à l’URSSAF 31 000,00 41 271,62 133,13 

Art. - 6453 Cotisations aux caisses de retraites 30 000,00 24 638,07 82,13 

Art. - 6454 Cotisations aux ASSEDIC 2 500,00 3 694,23 147,77 
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Dépense / Fonctionnement / 012 Charges de personnel et frais assimilés Budget total Réalisé total %Réalisé 

Art. - 6474 Versements aux autres oeuvres sociales 4 500,00 4 500,00 100,00 

Art. - 6475 Médecine du travail, pharmacie 1 000,00 973,00 97,30 

Art. - 648 Autres charges de personnel 6 031,00 2 636,48 43,72 

Ch. - 014 Atténuations de produits 59 000,00 37 615,01 63,75 

Art. - 706129 Reverst redevance modernisat° agence eau 59 000,00 37 615,01 63,75 

Ch. - 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 465 000,00 463 773,39 99,74 

Art. - 675(ordre) Valeurs comptables des éléments d’actif cédés 
 

162,06 
 

Art. - 6811(ordre) Dotations aux amortissements sur immobilisations incorporell 465 000,00 463 611,33 99,70 

Ch. - 65 Autres charges de gestion courante 15 700,00 11 777,20 75,01 

Art. - 6531 Indemnités 9 700,00 8 513,23 87,77 

Art. - 6533 Cotisations de retraite 500,00 756,21 151,24 

Art. - 6541 Créances admises en non-valeur 500,00 
  

Art. - 6542 Créances éteintes 5 000,00 2 506,30 50,13 

Art. - 658 Charges diverses de gestion courante 
 

1,46 
 

Ch. - 66 Charges financières 33 500,00 29 064,72 86,76 

Art. - 66111 Intérêts réglés à l'échéance 30 000,00 27 760,25 92,53 

Art. - 66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 1 000,00 -954,01 -95,40 

Art. - 6615 Intérêts des comptes courants et des dépôts créditeurs 2 500,00 2 258,48 90,34 

Ch. - 67 Charges exceptionnelles 5 000,00 3 559,58 71,19 

Art. - 673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 5 000,00 3 559,58 71,19 

 


